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EDITO 

Voici une année scolaire qui s’achève, année très mouvementée à Meslin-Trégenestre, en septembre 

prochain notre école comptera trois classes, ainsi l’a malheureusement décidée l’inspection académique.  

Avant cette nouvelle rentrée il y a les vacances d’été, un été qui, semble-t-il, sera chaud. Tout comme l’an 

passé chacun d’entre nous devra être vigilent face à sa consommation d’eau, chaque goutte est précieuse. 

Afin d’économiser l’eau il serait préférable de privilégier les douches aux bains, de réduire leurs temps et 

de couper l’eau dès que vous le pouvez. Soyez attentif aux fuites d’eau, récupérez l’eau de pluie et 

n’hésitez pas à investir dans des équipements tels que les mousseurs, aérateurs, mitigeurs et réducteurs 

de débit sur vos robinets. 

L’été c’est aussi le moment des vacances pour beaucoup d’entre nous, le moment des retrouvailles et des 

sorties en famille. A Lamballe-Armor différentes animations vous seront proposées. Tout d’abord le 

traditionnel feu d’artifice du 13 juillet précédé de la randonnée de l’espoir, puis les jeudis Lamballais et ses 

régalades, sans oublier les mercredis côtiers. 

Plus près de chez vous c’est l’inter-quartier de Meslin-Trégenestre qui lancera la saison estivale, le 2 juillet 

prochain dès 9h30 autour de la salle Francis Denis à Meslin une journée sympathique, conviviale et 

rassembleuse débutera. J’invite chacun à participer à cette belle journée organisée par le comité de 

jumelage. 

Je vous souhaite à toutes et tous un très bel été et profitez sans modération de notre si beau territoire … 

urbain, rural, côtier … 

Prenez soin de vous. 

 

Céline Fortin, Maire déléguée de Meslin 
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Samedi 24 juin   

Balade sur le site de la Lande du 

Gras « Si la Lande du Gras m’était 

contée » avec Alain Le Gal  

 
Dimanche 25 juin 

A partir de 9h : Randonnée de 

l’école Les Pensées de Meslin  

(1 circuit de 10 km et 1 de 4km 

poussette) 

 
Dimanche 25 juin 

A partir de 14h : Kermesse de 

l’école Les Pensées de Meslin  

 

AGENDA 

Dimanche 2 juillet  

Tournoi inter quartiers 

 
Jeudi 13 juillet  

Feu d’artifice à Lamballe 

 

 
Chaque association est 

invitée à nous faire parvenir 

les dates des évènements à 

venir ou un article de ceux 

passés. 

MERCI A VOUS ! 

 



  

 

 

 
 

 

  

 

MAIRIE 

 

Travaux cimetière 

Le jardin du souvenir a vu le jour fin avril dans le 

cimetière de Meslin.Cet espace est destiné à la 

dispersion des cendres des défunts ayant fait l’objet 

d’une crémation. 

Travaux atelier communal 

Des box ont été créés dans l’atelier communal afin 

que les associations qui le souhaitent, puissent 

stocker leur matériel en toute sécurité. 

Cinq espaces bien définis sont désormais prêt à être 

investis par les associations. 

Commémoration du 8 mai 

 

La célébration du 78ème anniversaire de la capitulation 

de l’Allemagne nazie a eu lieu le 8 mai à Trégenestre. 

Il y a 78 an,s les forces de la liberté ont triomphé non 

seulement contre une armée, mais aussi contre une 

idéologie qui écrasait l’Europe et la liberté de ses 

peuples. Après six années de guerre, l’écho de 

l’Armistice s’est répandu partout sur le continent, 

apportant aux peuples la joie de la Libération, et la 

fierté d’avoir vaincu. 

Souvenons-nous du sang versé : il fut le prix de notre 

liberté. Mourir pour que d’autres puissent vivre libres 

: c’était le prix exorbitant, dont plus de 10 millions de 

soldats alliés se sont acquittés. Un prix qui, hier 

comme aujourd’hui, augmente à chaque 

renoncement, à chaque fois que nous oublions notre 

passé. 

Au final, le 8 mai 1945 offrit la plus grande gloire du 

monde aux femmes et aux hommes qui n’avaient pas 

cédé. La Victoire leur offrit la liberté. 

 

Merci aux élèves de CE1 et CE2 d’avoir participé à 

cette cérémonie. 

TRAVAUX 

  

Horaires d’été  

Mairie :  

Du 10 juillet au 4 septembre inclus, la mairie sera ouverte le mercredi matin de 9h à 12h et le jeudi après-

midi de 14h à 17h. 

Bibliothèque de Meslin  

Fermeture du 14 juillet au 9 août inclus. Après le 19 août, ouverture le mardi de 16h à 19h et 

le mercredi de 9h30 à 12h30  et de 14h à 18h. 

 

 

 



  

 

 

 
 

 

 

 

  

Départ en retraite d’Annie notre factrice  

Facteur, factrice un métier de proximité frappé par la 

révolution numérique. Pour certains, c’est la visite du 

jour, un visage familier, tout le monde connait au moins 

de vue son facteur. 

Annie, notre factrice, au volant de sa voiture, connaît 

notre commune et ses habitants par cœur. Toujours le 

sourire, très attendue par moment. 

Elle a débuté sa carrière à la Poste d'Erquy en 1980 où 

elle était saisonnière, elle a été la première factrice 

femme à Erquy ! Par la suite, en 1995, elle arrive au 

bureau de Poste de Lamballe. En 2004, on lui confie la 

commune de Meslin. Malheureusement pour nous et 

bien heureusement pour elle, il est venu le moment 

pour elle de changer de vie et d’occuper ses journées 

comme bon lui semble, sa dernière tournée avant la 

retraite sera le 6 juillet prochain ! 

Merci à elle pour le service rendu, nous lui souhaitons 

une très bonne retraite! 
 

Capture d’un essaim d’abeilles  

Il y a quelques semaines maintenant, un essaim 

d'abeilles s’était posé sur le mur du presbytère 

comme l’an passé. Un apiculteur a été rapidement 

contacté pour les recueillir et ainsi mettre en sécurité 

les habitants.  

Ces opérations se sont répétées entre mai et juin sur 

notre commune.  
 

VIE QUOTIDIENNE 

 

 

Silence !  On tourne ! 

Véhicules exposés, caméraman, animateur… Dimanche 14 

mai, Pierre TANGUY et son équipe étaient présents sur la 

place du Jumelage devant la mairie en tournage pour leur 

chaîne YouTube “ Rasso-Ouest” qui rassemble plus de 150 

000 abonnés. Ces 3 passionnés de l’automobile nous font 

partager leur passion sur circuit ou de façon plus 

journalistique. Ce matin-là, ils présentaient la BMW iX i20. 

 



  

 

 

 
 

 

 

 

 

VIE ASSOCIATIVE/ANIMATIONS 

Le samedi 24 juin à 18 h 30, rendez-vous route de 

la Petite Lande du Gras votre apéro-pique-nique 

sorti du sac 

20 h 00 « Si la Lande m’était contée… » 

Nous terminerons avant la nuit tombée, pour 

éviter tout risque de rencontre avec des 

korrigans ! 

Ouvert à toutes et tous, tout public - Gratuit  

Un moment convivial assuré. Organisé par des 

habitants de Meslin-Trégenestre et Valérie 

Garnier (bibliothécaire de Meslin)  

Ensemble vocal Meslinois 

Dans le dernier numéro du journal de Margot, vous 

pouviez lire qu’une association souhaitait voir le 

jour.  

Une dizaine de personnes s’est déjà rassemblée et 

organise petit à petit ses futures rencontres. 

Le souhait de cette nouvelle association est de 

proposer un répertoire différent de ce qui peut être 

proposé par les différents chœurs proches de chez 

nous, le choix du répertoire se fait de façon 

collégiale. 

Pour le moment, les créneaux retenus sont le 

samedi  de 17h30 à 18h30 et le lundi de 17h15 à 

19h. 

Les portes de cette nouvelle association sont, bien 

entendu, grandes ouvertes, si vous aimez le chant, 

les textes qui ont du sens, cette association vous 

accueillera les bras ouverts. 

 

Animation bicentenaire 

Le 14 avril 2023, en soirée, plus de 80 personnes 

sont venues découvrir une partie de l’histoire de 

Meslin durant la révolution française.  

230 ans presque jour pour jour que François 

Pincemin, maire de Meslin à l'époque, a été 

exécuté à Saint Brieuc, le 13 Avril 1793. L’histoire 

tragique de cette famille nous a été racontée par 

Claude et Armelle Henri descendant de la famille 

Pincemin, deux passionnés d’une histoire 

passionnante.  

Lors de cette soirée, chacun a pu imaginer ce qui a 

pu se passer dans certains lieux-dits connus de la 

commune, tels que le château de Cargouët, la 

Métairie neuve, la forge, le moulin de Cargouët… 

et dans les communes avoisinantes (Pommeret…) 

Cette animation a été suivie par un pot de l’amitié 

offert par la Municipalité.  

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Kermesse  

La kermesse de l’école aura lieu le dimanche 25 juin 

prochain sur la pelouse de la salle des fêtes de 

Meslin. 

Venez randonner sur la commune le matin ! Deux 

circuits balisés sont proposés : de 4 km (accessible 

en poussettes) et 10 km pour les plus sportifs.  

Un repas galette/saucisse, saucisse/frites ou 

sandwich/saucisse sera proposé le midi, puis 

l’après-midi sera rythmé par les jeux et les 

représentations des élèves de chaque classe qui 

seront, cette année, sur le thème de l’Asie. 

Et enfin le tirage de la tombola avec de nombreux 

lots à gagner!! 

 

 

 
 

VENEZ 

NOMBREUX ! 

J’aime la galette, savez-vous comment ? Quand 

elle est bien faite, avec la recette de maman ! 

Quelle bonne odeur nous accueille en entrant dans 

le bourg de Meslin en ce matin du samedi 3 juin ! 

Nous ne sommes pourtant pas vendredi : jour 

historique des galettes, mais la bibliothèque est en 

fête. 

 

 

 

 

 

Le sarrasin sous toutes ses formes, de la graine à la 

galette. Un moment convivial tout en partageant 

nos meilleures recettes ! 

 

Dans le préau, des Meslinoises expérimentées, 

rouape en mains, sont affairées à former les petits 

(et grands) gourmands à la confection des galettes 

sur leurs biligs. 

 

 

 

 

 

Dans la bibliothèque, Bernard COUPE, 

collectionneur, nous présente les pots et 

galettières d’antan. 

Dans la cour, les jardiniers en herbes créent leur 

jardin de poche avec des pots de récupération 

pendant que d’autres font de la pâte à sel (avec de 

la farine de sarrasin bien sûr!)  

 

 



  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme de la journée 
 

9h30 Accueil et inscriptions 

 Ouverture de la buvette ! 

 

10h00 Début du tournoi de volley et du 

concours de boules bretonnes 

12h00 Apéro et grillades 

¤ Repas adulte : 14 € 

   Entrecôte grillée 

   Frites 

   Fromage 

   Dessert 

   Café 

   ¤ Repas enfant : 8 € 

   Steak haché 

   Frites 

14h00 Suite du tournoi 

18h00 Résultats 

 Remise des prix et lots 

Venez jouer avec nous en créant votre équipe ou 

en rejoignant un quartier ! 
 

1. Le relais de 

Margot 

  

2. La côte Yoann Deffin  06.85.31.29.12 

3. Les aubépines Stéphane Corniere  06.23.94.57.42 

4. Vieux verger Olivier Leguyader 06.80.27.20.20 

5. Rue de la soif Olivier Cantin 06.08.68.89.62 

6. Launay David Bougeard 07.82.36.11.56 

7. Bourchonnet Loic Naour 06.71.99.96.85 

8. La Cloture Elodie Marquer 06.76.71.14.60 

9. Cargouet Jean Marc Le 

Normand 

07.70.40.17.16 

10. L’étimieux Erwan Daniel 

Guillaume Beurier 

06.22.97.42.09 

06.74.15.23.30 

11. Meslin 

l’évêque 

  

12. Haut du bourg 

Trégenestre 

Noémie Drezet 06.76.60.28.99 

13. Sous l’If William Gosset 06.89.39.12.89 

14. La Ménard 

15. Le Courtil 

(bourg de 

Meslin) 

Nathalie Bidanel 

Damien  

06.71.34.57.87 

06.50.78.61.89 

Meslin-Trégenestre 

INTERQUARTIERS 

Dimanche 2 juillet 2023 

Volley 
 

6 joueurs dont 2 filles, 2 enfants ou 1 fille -1 enfant 

 

Boules bretonnes 
 
4 joueurs dont 2 filles, 2 enfants ou 1 fille -1 enfant 

 

 

 



  

 

 

 
 

 

 

Parcours d’un Lorrain pendant la seconde guerre mondiale : 

De la Lorraine à Meslin en passant par la Bourgogne 

 

Charles Hémard naît le 2 décembre 1922 à Burthecourt-

aux-Chênes (au sud de Nancy) en Meurthe et Moselle. Il a 

deux sœurs, Marie l’ainée (qui deviendra l’épouse de Jean-

Baptiste Moinet) et Louise. Il va à l’école jusqu’à l’âge de 13 

ans. Il travaille ensuite avec ses parents qui possèdent une 

petite ferme. 1939, Charles, qui n’a pas 17 ans, perd son 

père et sa mère. Il devient aide-jardinier à Nancy où sa 

tante est religieuse. 

En mai 1940, les troupes de l'Armée allemande pénètrent 

progressivement en Alsace et en Lorraine. Le 10 mai 1940, 

Charles assiste à un premier bombardement aérien de 

l'aviation allemande sur Nancy. Sur le conseil de leur tante, 

Charles et sa soeur Louise partent à bicyclette vers le sud. 

Ils échappent à des attaques aériennes en courant se 

cacher avec leurs vélos à l'écart de la route. 

Fuir 

Avant d’arriver à Dijon (21), Charles et Louise sont refoulés 

par l’Armée française vers Lyon (69) et la Suisse. Une 

voiture percute le vélo de Louise. Par chance, un prêtre 

accepte qu’elle monte dans sa voiture. Charles continue la 

route seul. Il descend la vallée de la Saône vers Besançon 

(25). La route est très difficile et il faut essayer de faire le 

chemin le plus rapidement possible. C’est pourquoi 

Charles, comme les autres réfugiés, dort peu. Il est gêné 

par le poids de sa valise, il décide de l’abandonner, avec 

tout ce qu’elle contient. Pendant le trajet, il est 

constamment sur le qui-vive avec les avions qui pilonnent 

les routes ou bombardent les habitations. Il assiste à des 

scènes terribles de villages bombardés, de soldats 

décapités ou carbonisés, de civils tués. 

 

 

 

 

 

Un peu avant Lyon, les réfugiés sont contraints de se diriger 

vers le Massif Central. Charles va faucher les foins dans le 

Puy de Dôme. Il essaye de comprendre l’auvergnat. 

Après l'Armistice du 22 juin 1940, le gouvernement de 

Vichy demande aux réfugiés de rentrer chez eux.  

Mais il faut un laissez-passer. Par hasard, Charles retrouve 

Louise à Langres (Haute-Marne). Retour vers Burthecourt : 

la maison a été pillée et est occupée par les Allemands. 

Raus! 

Chantier de jeunesse 

Pendant l'hiver 1940-1941, Charles travaille dans la ferme 

voisine. Les troupes allemandes viennent souvent se 

ravitailler à la ferme. Le couvre-feu commence à 7 heures 

du soir. On ne peut ensuite plus sortir et il faut boucher les 

fenêtres pour que la lumière ne filtre pas. L’hiver 1940-

1941 est très rude. Il neige à partir du 1er janvier et le sol en 

est recouvert jusque mi-avril. Charles souffre du froid car il 

couche sous les toits. 

En avril 1942, la tante de Charles le convainc de s'engager 

dans l'Armée d'Armistice. Il est envoyé au camp militaire 

de La Valbonne dans l'Ain. Il est reconnu inapte. Direction 

Mâcon (Saône-et-Loire) pour un retour vers Nancy, mais 

passer la ligne de démarcation est périlleux. Il entre alors 

au Chantier de jeunesse (CJF) à Cormatin en juin 1942 pour 

huit mois. La discipline est stricte. Tous les matins, quelle 

que soit la saison ou la météo, il faut descendre au pas de 

course pour se laver à la rivière sous la surveillance 

impitoyable des moniteurs. La nourriture manque en 

quantité et en variété. Les topinambours et les rutabagas 

sont souvent au menu. L’hiver est froid dans les 

baraquements. 

Refus de Charles de devenir chef d’équipe : il est envoyé 

travailler dans une carrière ! Il souffre de la faim. Il revient 

à Cormatin et travaille à l’intendance, la débrouille règne 

en maître ! 

Un de ses compagnons le met en relation avec un 

cultivateur de Champagny-sous-Uxelles qui a ses trois fils 

PORTRAIT 

 

Il est rapidement considéré comme le fils de la maison. Les 

soldats de l’Armée d’Occupation sont rares et le couvre-

feu peu respecté. 



  

 

 

 

prisonniers en Allemagne, il accepte de prendre Charles à 

son service. Mars 1943, Charles quitte le C.J.F. de Cormatin.  

Début 1944, les autorités d'Occupation poursuivent la 

réquisition des classes 1940, 1941, 1942 et 1943 dans le 

cadre du Service du Travail Obligatoire (S.T.O.). 

Charles est convoqué par le maire de Champagny-sous-

Uxelles qui lui demande s'il veut partir travailler en 

Allemagne. Charles répond par la négative. Le maire lui 

propose alors de lui procurer une fausse carte d’identité. 

Charles accepte. C'est à cette époque que son cousin Albert 

Pierson le rejoint. Devenus réfractaires au travail 

obligatoire, ils vivent dans la crainte d'être victimes d'une 

délation ou d'une arrestation. Deux frayeurs avec la visite 

des gendarmes, venus régulariser son livret militaire et 

celle d’un officier allemand acheteur d’œufs! 

Le maquis 

Charles et Albert s’engagent sur parole dans les Francs-

tireurs et partisans français (F.T.P.F.). Le 6 juin 1944 (jour 

du débarquement en Normandie), ils sont convoqués et 

partent en forêt. Ils intègrent le maquis de Brancion créé 

en juin 1943. Charles et Albert passent trois mois dans la 

forêt. Les maquisards dorment à la belle étoile. Parfois, une 

sentinelle tire un coup de fusil pour signaler une intrusion. 

Charles devient Charlot et est affecté au groupe Chevalier. 

Il est voltigeur au sein d'une équipe de trois hommes 

chargés des sabotages des lignes de chemin de fer. Charles 

sert de guetteur pendant que ses camarades disposent les 

explosifs. Les déplacements ont le plus souvent lieu de nuit, 

de préférence par nuit sans lune. Les maquisards avancent 

lentement et sans bruit en s'accrochant à la ceinture de 

celui qui est devant. Charles participe à toutes les 

opérations du groupe : opération sur la voie ferrée Cluny-

Chalon (11 juin), coupure d'un pont près de Massilly (14 

juin), sabotage de la voie ferrée près d'Uchizy. 

Le 2 juillet 1944, le maquis est encerclé par la Milice 

française. Manquant de munitions, il parvient à décrocher. 

Un autre jour, alors qu'il est en embuscade, Charles voit 

passer un officier en promenade. Il se prépare à l'abattre 

mais il se dit qu'il pourrait être père de famille. Il décide 

finalement de le laisser passer. Il n'en dira rien à ses 

camarades du maquis. Charles poursuit les actions ; 

attaque d'un convoi au bois de Venière à Boyer, sabotage 

de la voie ferrée entre Senozan et Tournus, attaque d'un 

convoi au Nord de Tournus, sabotage des installations de 

la gare de Sennecey-le-Grand et combat avec la garnison 

allemande venue en renfort. 17 août 1944, Charles et 

Albert changent de groupe et entrent dans l’Armée 

secrète. La Saône-et-Loire est libérée début septembre 

1944. Charles met fin à son engagement dans la Résistance 

et est démobilisé le 30 septembre. Il retourne à 

Champagny jusqu’en mai 1945 jusqu’au retour des 

prisonniers. Il repart vers Burthecourt. 

Le 8 septembre 1945, Charles vient chez sa sœur Marie 

Moinet à Meslin. Charles croise une certaine Marie lors 

d’une « fouierie de patates ». Ils n'ont guère l'occasion de 

faire connaissance car Marie rentre vers le bourg à 

bicyclette avant la nuit. 

Il repart vers la Bourgogne, travaille un temps comme 

domestique, mais revient vite chez sa sœur à Meslin. Il 

rencontre à nouveau Marie Guinard le 15 août 1946. Le 

mariage à lieu en avril suivant. 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Baptiste Moinet, une histoire parallèle 

Jean Baptiste MOINET (1913-2016) est originaire de La 

Bouillie. Il a été accueilli par un oncle et une tante. Mobilisé 

le 1er septembre 1939, Jean Baptiste est affecté au 101e 

R.I. Le régiment est envoyé dans le secteur de Forbach 

(Moselle) puis se replie sur la ligne Maginot. Il est alors 

l'ordonnance d'un capitaine qui loge alors chez les Hémard 

à Burthecourt. C'est ainsi qu'il rencontre Marie. Ils gardent 

contact et entament une correspondance. Il lui propose de 

l'épouser ce qu'elle accepte. Elle arrive donc dans les 

Côtes-du-Nord au moment où Jean Baptiste est en 

permission. Ils apprennent l'invasion allemande lancée le 

10 mai 1940. Le mariage a tout de même lieu le 12 mai 

1940 à Planguenoual. Marie reste ensuite à La Rue à 

Planguenoual chez les Moinet tandis que Jean Baptiste 

repart vers le dépôt de son unité le 13 mai. 

Durant ces durs moments, Jean Baptiste Moinet parvient à 

échapper à la captivité et à rejoindre son épouse. Ils 

viennent s'installer à La Métairie Neuve puis au Rivage à 

Meslin. Marie donne naissance à sept enfants et décède le 

11 août 1955. 

Ainsi s’explique qu’une Lorraine et un Lorrain soient arrivés 

à Meslin. La guerre 1939-1945 a changé leurs destins.

Texte rédigé à partir d’un document d’Isabelle CHAUVIN (petite fille de Charles HEMARD) et de Jimmy TUAL 

professeur d’histoire 

 



  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sortie cinéma 

Dans le cadre de l’opération « CinEcole », les élèves 

de l’école Les Pensées ont été une nouvelle fois au 

cinéma du Penthièvre de Lamballe pour se 

familiariser avec les films. 

Ainsi les TPS-PS-MS ont été voir « Jardins 

enchantés » de Déborah CHEYENNE CRUCHON, 

Judith OROSZ et Nasha VORONINA. Les GS-CP ont 

découvert « Laurel et Hardy » avec 3 courts 

métrages muets, et les CM1-CM2 « Les lois de 

l’hospitalité » de Buster KEATON et John G. 

BLYSTONE. 

Dans le cadre du dispositif « Ecole et cinéma » les 

élèves de CE1-CE2 sont allés voir le film « Bovines 

ou la vraie vie des vaches » le jeudi 8 juin au cinéma 

de Lamballe. Ce film documentaire leur a permis 

d’observer de manière détaillée la vie des vaches. 

Puis ils ont eu la chance, quelques jours plus tard, 

de participer à un atelier de suédage de film. 

Ce lundi 12 juin, nous avons suédé le film « La jeune 

fille au carton à chapeau ». Suéder un film, c’est 

retourner certaines scènes du film avec les moyens 

du bord, le matériel que l’on a sous la main. Nous 

avons travaillé avec Frédérique ODYE (réalisatrice 

et intervenante en cinéma d’animation), Laurence 

DABOSVILLE (coordinatrice Ecole et cinéma), Elisa 

LEPAGE (conseillère pédagogique arts visuels) et la 

maîtresse. C'était amusant et aussi fatiguant ! 

Certaines émotions étaient marrantes à jouer 

comme la colère par exemple. Certains avaient très 

chaud avec leurs costumes. Nous avons dû faire 

beaucoup de répétitions avant de tourner. 

Maintenant, nous avons hâte de découvrir le 

montage final !  

ECOLE 

 

Transport scolaire école primaire 

 

Un formulaire d’inscription ou réinscription pour 

le transport scolaire des élèves de l’école Les 

Pensées de MESLIN sera distribué par l’école 

prochainement. Il est aussi disponible sur le site 

internet :  

https://www.lamballe-armor.bzh/accueil-

lamballe-armor/au-quotidien/vie-

scolaire/transports-scolaires 

  

Un formulaire par enfant sera à remettre au 

référent périscolaire ou à la mairie avant le 28 

août 2023. 

 

Pour le transport scolaire des collégiens. 

Inscriptions via le site internet Distribus :  

https://www.distribus.bzh/fr/ZlN-Comment-s-

inscrire3F-.html 

 

Pour toute question, n'hésitez pas à contacter le  

0800 18 10 10 
 

Ecole de Meslin 1930 

 

 



  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 juin 2023                                                               CHENAY Jean Bernard et PELAYO Annie 

  

30 mars 2023                                                                                                                  RAT Colomban 

 

31 mars 2023                                                                                                                      MURY Maée 

19 mai 2023                                                                                            GIBET Jeanne Née PILORGET 

 

31 mai 2023                                                                                   LE HERISSE Denise Née GAILLARD 

Décès 

NUMEROS UTILES 
t 

Mairie de Lamballe-Armor 

T 02 96 50 13 50 

 

Mairie déléguée de Meslin 

T. 02 96 30 03 07 

Police Municipale 

T 02 96 50 14 40 

 

Service Urbanisme 

T. 02 02 96 50 13 50 

Mariage 

Les restes d’un départ de feu ont été observés dans la 

vallée de la Truite à Meslin ainsi qu’un mégot de cigarette 

sur le site de la Lande du Gras.  

En cette saison estivale rappelons que tout feu est 

interdit, d’autant plus dans ces sites boisés. 

Il va sans dire que ce genre d’incivilités pourrait être 

catastrophique pour notre environnement et notre 

patrimoine. 

Il faut savoir qu’un mégot de cigarette incandescent 

atteint 800 degrés ce qui peut mettre le feu facilement. 

INCIVILITES 

ETAT CIVIL 

 

 

Naissances 



  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Repas de quartier de Bourchonnet  

L’album de Margot 

  
Avant                                     Après 

Débroussaillage participatif du chemin vers  

Les Couches 

 

  
Bruyère dans la Lande du Gras 

   
Renaturation de l’ancien  

terrain de foot 

     
La Lande du Gras 

Réfection du dernier tronçon de 

route entre Le Champ Sort et 

Lauverdet d’En Bas 


